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ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 
 

 
 

Durée de validité de ce document : 6 mois 
 

Vendeur : SNC COGEDIM GRAND LYON 
 

Commune : GLEIZE (69400) 
Adresse : 1471 rue de Tarare 

Cadastre : AS 58 
 

Situation du bien au regard des plans de prévention de risques naturels prévisibles. 
 
Plan de prévention des risques inondation Morgon et Nizerand prescrit le 03/01/2019 : Le bien se situe dans le 
périmètre d'étude, en dehors d'une zone d'aléa. 
 
Le bien serait situé en zone verte dans le projet de zonage, zone soumise à un aléa d'inondation très 
faible. L’urbanisation future y est autorisée, sous le respect de certaines conditions. 
 

Situation du bien au regard des plans de prévention de risques miniers prévisibles. 
 
Il n’existe pas de plan de prévention des risques miniers prévisibles sur la commune de GLEIZE (69) qu’il soit 
prescrit, approuvé ou appliqué par anticipation.   
 

Situation du bien au regard des plans de prévention de risques technologiques 
prévisibles. 
 
Il n’existe pas de plan de prévention des risques technologiques prévisibles sur la commune de GLEIZE (69) qu’il 
soit prescrit, approuvé ou appliqué par anticipation.  
 

Situation du bien au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la 
sismicité. 
 
En application des articles R. 563-4 et R 125-23 du code de l'Environnement modifiés par les décrets n°2010-
1254 et 2010-1255 relatifs à la prévention du risque sismique et délimitant de nouvelles zones de sismicité de 
territoire français, la commune est située dans une zone de sismicité faible (2).  
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Situation du bien au regard des arrêtés de catastrophes naturelles (pour information). 
 
Des arrêtés de catastrophes naturelles ont été pris sur la commune de GLEIZE (69)  
 

État des nuisances sonores aériennes, situation du bien au regard du Plan d'Exposition 
aux Bruits 

 
PEB  : il n'existe pas de Plan d'Exposition aux Bruits sur la commune. 
 

Situation du bien au regard du risque radon. 
 
Arrêté du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français : la commune se 
situe en zone 1.  
 

Situation du bien au regard des Secteurs d'Information sur les Sols (SIS). 
 
Information sur l'état de pollution des sols  : Il existe un arrêté préfectoral établissant les projets de création 
de secteurs d'information sur les sols (SIS) prévus par l'article L. 125-6 du Code de l'Environnement, pour 
le département du Rhône et la Métropole du Rhône. 
La commune de GLEIZE n'est pas concernée par une création de SIS actuellement. 
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Modèle état des nuisances sonores aériennes   En application de l’article L. 112.11 du code de l’urbanisme    MTES/DGAC/juin 2020 

Etat des nuisances sonores aériennes 

 Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112-3 du code de l’urbanisme) et 
doivent à ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction immobilière. 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas, à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un 

immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur 
d'achèvement. 

 Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° du mis à jour le 

 Adresse de l’immeuble  code postal ou Insee  commune 

 Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans d’exposition au bruit (PEB) 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB 1 oui non 

révisé  approuvé date 

1 Si oui, nom de 
l’aérodrome : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d’insonorisation 2 oui non 

 2 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PEB 1 oui non 

révisé approuvé date

 1 Si oui, nom de l’aérodrome  : 

 Situation de l’immeuble au regard du zonage d’un plan d’exposition au bruit 

> L’immeuble se situe dans une zone de bruit d’un plan d’exposition au bruit défnie comme :
zone A1 zone B2 zone C3 zone D4 

forte forte modérée 

1 (intérieur de la courbe d’indice Lden 70)

2 (entre la courbe d’indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62)

3 (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d’indice Lden choisi entre 57 et 55)

4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50). Cette zone n’est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l’article 1609 quatervicies A du 
code général des impôts.(et sous réserve des dispositions de l’article L.112-9 du code l’urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l’objet 
d’une limitation réglementaire sur l’ensemble des plages horaires d’ouverture).  

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante. 



Modèle état des nuisances sonores aériennes   En application de l’article L. 112.11 du code de l’urbanisme   MTES/DGAC/juin 2020 

 Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des nuisances  prisent en compte 

vendeur / bailleur  date / lieu  acquéreur / locataire  

information sur les nuisances sonores aériennes 
pour en savoir plus.consultez le site Internet  du ministère de la transition écologique et solidaire 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ 



 











Projet de zonage (non approuvé) – Gleizé (69) 
 



Direction départementale des territoires
Service planification, aménagement et risques

Unité prévention des risques

 

Plan de Prévention des Risques

Naturels d'Inondation

(PPRNi)

des bassins versants du Morgon et du
Nizerand

RÈGLEMENT

Mai 2022 -   

PPRNi prescrit le : 3 janvier 2019  
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ARTICLE 5 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE VERTE HGM 

Il s’agit d'une zone soumise à un aléa d'inondation très faible. L’urbanisation future y est autorisée, 
sous le respect de certaines conditions.

5.1 : PRESCRIPTION DE RÉTENTION DES EAUX PLUVIALES

5.1.1 : ZONAGE PLUVIAL

Dans un délai de 5 ans à compter de l'approbation du présent plan de prévention des risques, les
communes établiront un zonage pluvial, conformément à l'article L.2224-10 du Code Général des
collectivités territoriales, à l'échelle d'un secteur cohérent, et le prendront en compte dans leur
plan local d'urbanisme (intégration dans le règlement, plan en annexe).

Le zonage pluvial sera établi avec la contrainte suivante :L’imperméabilisation nouvelle occasionnée
par  toute  opération  d'aménagement  ou  construction  nouvelle  ou  toute  infrastructure  ou
équipement,  ne  doit  pas  augmenter  le  débit  naturel  en  eaux  pluviales  de  la  parcelle.  Cette
prescription  est  valable  pour  tous  les  événements  pluviaux jusqu’à  l’événement  d’occurrence
30 ans.

━ Les techniques de gestion alternative des eaux pluviales seront mises en œuvre pour atteindre 
cet objectif (maintien d’espaces verts, écoulement des eaux pluviales dans des noues, emploi de 
revêtements poreux, chaussées réservoir, etc.…).
━ Si malgré ces mesures, des ouvrages de rétention doivent être réalisés  avec un rejet des eaux
pluviales à l’extérieur de la parcelle du projet, le débit de fuite à prendre en compte pour les pluies
de  faible  intensité  ne  pourra  être  supérieur  au  débit  maximal  d’un  évènement  pluvieux
d’occurrence 5 ans par ruissellement sur la parcelle (ou le tènement) avant aménagement .

Cet  objectif  de non aggravation  pourra  être  recherché à  l'échelle  communale  voire  à  l'échelle
intercommunale  ou  de  bassin  versant  dans  le  cadre  d'une  approche  globale  de  type  schéma
directeur. Les règles de non aggravation définies ci-dessus (tènement, débit, occurrence) pourront
être ajustées dans les zonages pluviaux à mettre en place à l'échelle communale, sous réserve que
soient  démontrés  la  pertinence  de  l'échelle  de  réflexions  et  le  respect  du  principe  de  non
aggravation  des  inondations  sur  les  crues  du  Morgon et  du  Nizerand ainsi  que  leurs  affluents
principaux jusqu'à une crue centennale.

5.1.2 : EN L’ABSENCE DE ZONAGE PLUVIAL

Dans la période comprise entre l'approbation du plan de prévention et celle où le zonage pluvial
sera rendu opposable au pétitionnaire, les dispositions suivantes seront appliquées :

━ les projets soumis à autorisation ou déclaration en application de la nomenclature annexée à
l'article R.214-1 du Code de l'environnement seront soumis individuellement aux dispositions ci-
dessus,

━ pour tous les autres projets, y compris ceux pour lesquels le rejet se fait dans un réseau existant,
entraînant une imperméabilisation nouvelle supérieure à 50 m², devront mettre en place les
dispositions  ci-dessus.  Les  débits  seront  écrêtés  au  débit  naturel  avant  aménagement.  Le
dispositif d'écrêtement sera dimensionné pour limiter ce débit de restitution jusqu'à une pluie
d'occurrence 30 ans. Pour des raisons techniques, si le débit sortant calculé à l'aide de la valeur
énoncée précédemment, s'établit à moins de 5 l/s pour une opération, il pourra être amené à
5 l/s.

Pour  les  opérations  d'aménagement  (zone  d’aménagement  concertée,  lotissements…),  cette
obligation  pourra  être  remplie  par  un  traitement  collectif  des  eaux  pluviales  sans  dispositif
spécifique à la parcelle, ou par la mise en œuvre d'une solution combinée.

En cas de rejet des eaux pluviales dans un réseau d’assainissement public,  le demandeur  devra
obtenir  et  transmettre  l’autorisation de l’exploitant  du réseau,  respecter  les modalités  de rejet
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prescrites  et réaliser  une  étude  technique  permettant  de  justifier  la  prise  en  compte  de  ces
prescriptions.

Les réseaux doivent être munis de tampons verrouillés.

Les réseaux d’assainissement non collectif doivent notamment prévoir :
– là rehausser les regards au-dessus du niveau de la cote réglementaire(*),
– que les cuves résistent aux événements de crues et à la charge hydraulique,
– la pose de clapet anti-retour.

5.2 : CONDITION DE RÉALISATION

5.2.1 : RÈGLES D’URBANISME

5.2.1.1 : INTERDICTIONS

EST INTERDIT :

━ la création et l'extension de surface de plancher sous la cote réglementaire de référence(*), à
l'exception  des  parkings  souterrains,  caves  ou  locaux  techniques.  Dans  ces  derniers  cas,  des
dispositifs seront mis en place afin de se prémunir des risques inondations éventuels par remontées
des réseaux ou écoulements superficiels.

━ les  changements  de  destination  des  locaux  sous  la  cote  réglementaire  de  référence(*)  qui
augmentent la vulnérabilité.

5.2.1.2 : PRESCRIPTIONS

Un recul de 10 m de part et d'autre des berges(*)  des cours d'eau est à prendre en compte pour
toute construction ou reconstruction.

5.2.2 : RÈGLES DE CONSTRUCTIONS

5.2.2.1 : PRESCRIPTIONS

━ les  constructions  nécessaires  à  la  défense,  la  sécurité  civile  et  le  maintien  de  l’ordre  public
(caserne de pompiers, gendarmerie…), qui sont indispensables à la gestion d’une crise devront être
opérationnels et accessibles,

━ l'implantation nouvelle des constructions  qui  accueillent les  personnes les  plus vulnérables,  à
savoir :  les  équipements  hospitaliers,  les  résidences  de  personnes  âgées  médicalisées,  les
établissements spécialisés pour personnes handicapées, les établissements pré-scolaires (garderies,
haltes-garderies, crèches…), les établissements scolaires élémentaires et les établissements scolaires
du 1er degré, devront être opérationnels et accessibles.

Le pétitionnaire devra réaliser une étude technique permettant de justifier la prise en compte de
ces prescriptions.

5.2.2.2 : RECOMMANDATIONS

Constructions :
Les constructions doivent être, autant que de possible, non vulnérables aux inondations.
Les  constructions  doivent  être  fondées  dans  le  sol  de  manière  à  résister  aux  affouillements,
tassements ou érosions localisés.
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Toutes les dispositions doivent être prises pour éviter que l’eau ne remonte par capillarité dans les
murs des bâtiments.

5.3 : CONDITION D’EXPLOITATION

5.3.1 RECOMMANDATIONS

Zones agricoles :
Les pratiques culturales  privilégieront les méthodes visant  à limiter le ruissellement et  favoriser
l'infiltration, par exemples : labours perpendiculaires à la pente, maintien des haies…
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Département : 
RHÔNE 
 
Commune : 
GLEIZÉ

Section : AS 
Feuille : 000 AS 01 
 
Echelle d'origine :1/1000 
Echelle d'édition : 1/1500 
 
Date d'édition : 21/07/2022 
(fuseau horaire de Paris) 
 
Coordonnées en projection : RGF93CC46
©2017 Ministère de l'Action et des 
Comptes publics

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
---------- 

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Le plan visualisé sur cet extrait est géré 
par le centre des impôts foncier suivant : 
 
Centre des impôts foncier de Lyon Ville
Cité administrative 165 rue Garibaldi BP
3131 69401 Lyon Cedex 3
tél. 0478633737 -fax. null
cdif.lyon-ville@dgfip-finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par : 
 
 

cadastre.gouv.fr
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